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COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DÉLIBÉRATION DU BUREAU 

Séance du 3 mars 2025 
 
41 élus présents (59 en exercice, 10 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
Par délégation au Bureau d’accorder des garanties d’emprunt dans les 
domaines relevant de l’intérêt communautaire 
 
POLITIQUE SOCIALE DE L’HABITAT : GARANTIE COMMUNAUTAIRE 
D’EMPRUNT À HAUTEUR DE 100% EN FAVEUR DE ATHIS DANS LE CADRE DE 
L’OPÉRATION DE CONSTRUCTION DE LOGEMENTS SITUÉS RUE SIMONE 
VEIL À WITTELSHEIM (7.3/2656B) 
 
Dans le cadre d’une opération de construction de 8 logements collectifs PSLA (Prêt 
Social Location Accession) situés 3 rue Simone Veil à Wittelsheim, ATHIS (Société 
Civile immobilière de Construction-Vente) sollicite Mulhouse Alsace Agglomération 
pour garantir son financement auprès du Crédit Coopératif (Société Coopérative 
Anonyme de Banque Populaire). 
 

Le projet prévoit la construction de 8 logements collectifs en PSLA. 
 
Le coût total de l’opération est estimé à 1 687 000,00 €. 
 
Le financement proposé par le Crédit Coopératif représente un montant total de 
826 000,00 €. 
  





Le plan prévisionnel de financement de l’opération est le suivant : 
 

        

Proposition de prêt PSLA SERENIS 15/11/2024 Montant Durée % Financement 

Emprunt CREDIT COOPERATIF  
(Société Coopérative Anonyme de  Banque Populaire) 826 000 € 4 ans 48,96% 

S/TOTAL  Emprunts garantis 826 000 €   48,96% 

Fonds propres  780 555 €   46,27% 

Marge  80 445 €   4,77% 

  1 687 000 € 
 

100,00% 

 
 
ATHIS souhaite obtenir la garantie de Mulhouse Alsace Agglomération à hauteur 
de 100 % du montant de l’emprunt proposé. 
 
Le BUREAU de Mulhouse Alsace Agglomération  
 

- Vu la demande formulée par ATHIS  
- Vu l’article L 5211-4 et les articles L 5216-1 et suivants du Code Général des 

collectivités territoriales 
- Vu les articles L.2252-1 à 2252-5 et D.1511-30 à 1511-35 du Code général 

des collectivités territoriales  
- Vu l'article 2305 du Code Civil 
- Vu la délégation du Conseil d'Agglomération accordée au Bureau par 

délibération en date du 18 juillet 2020 
- Vu l’offre de prêt PSLA SERENIS du 15/11/2024 du Crédit Coopératif 

 
Décide : 

 
ARTICLE 1 :  
 
La garantie de Mulhouse Alsace Agglomération est accordée à hauteur de 100% pour 
le remboursement du prêt d’un montant de 826 000,00 €, souscrit par l’Emprunteur 
ATHIS auprès du Crédit Coopératif, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions de l’offre de prêt PSLA SERENIS du 15/11/2024 constitué de 1 
ligne de prêt. 
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de    
826 000,00 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du 
contrat de prêt à souscrire selon l’offre de prêt PSLA SERENIS du 15/11/2024. 
Ladite offre de prêt est jointe en annexe et fait partie intégrante de la présente 
délibération. 
 
 
ARTICLE 2 :    
 
ATHIS s’engage à signer la convention de réservation de logements au bénéfice de 
Mulhouse Alsace Agglomération en contrepartie de l’octroi de la garantie d’emprunt.  
 
 
 



ARTICLE 3 :  
 
La garantie de Mulhouse Alsace Agglomération est accordée pour la durée totale du 
prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des 
sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à 
la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et 
consignations, Mulhouse Alsace Agglomération s’engage dans les meilleurs délais à 
se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Mulhouse Alsace Agglomération s'engage, pendant toute la durée du prêt à créer, en 
cas de besoin, les ressources nécessaires pour couvrir les charges du prêt. 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
Après en avoir délibéré, le Bureau de Mulhouse Alsace Agglomération autorise 
Monsieur le Président ou son Vice-Président délégué : 
 
- à passer avec ATHIS la convention réglant les obligations de l’emprunteur à l’égard 
de Mulhouse Alsace Agglomération, ainsi que le contrôle financier de cet organisme 
par l’administration garante, étant précisé que le non-respect des dispositions de 
cette convention ne sera pas opposable au Crédit Coopératif en cas de mise en jeu 
de la garantie de Mulhouse Alsace Agglomération ; 
 
- à signer avec ATHIS la convention de réservation des logements en contrepartie 
de l'octroi de la garantie financière des emprunts ; 
 
- à signer tous documents utiles à la mise en œuvre des dispositions de la présente 
décision. 
 
PJ : (3) 

- Convention de garantie d’emprunt 
- Offre de prêt PSLA SERENIS du 15/11/2024 
- État de la dette garantie 

  



La délibération du Bureau est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

Le secrétaire de séance 
 
 
 

 
 
 
 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 
 
 

 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 



 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION de Garantie d’emprunt 
 
 

Entre 
 

 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) dont le 
siège social est situé 9 Avenue Konrad Adenauer à Sausheim (68390), représentée 

par le Président ou son Vice-Président délégué, agissant en vertu de la décision du 
Bureau du 3 mars 2025 

                 
                                d'une part, 
           

et la SCCV ATHIS, ayant son siège au 73 rue Morat à COLMAR, représenté par son 
Président 

 
               d'autre part. 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 

 
ARTICLE 1 :  
Mulhouse Alsace Agglomération garantit à hauteur de 100 % pour la totalité de sa 

durée, les intérêts et amortissements de l’emprunt d’un montant de 826 000 €, à 
affecter au financement de l’opération de construction de 9 logements en PSLA 

situés 3 rue Simone Veil à WITTELSHEIM. 
Les caractéristiques de ce prêt consenti par le Crédit Coopératif à ATHIS sont 
précisées dans l’offre de prêt PSLA SERENIS du 15/11/2024 jointe en annexe de la 

décision. 
 

ARTICLE 2 :    
ATHIS s’engage à signer la convention de réservation de logements au bénéfice de 
Mulhouse Alsace Agglomération en contrepartie de l’octroi de la garantie 

d’emprunt.  
 

ARTICLE 3 :  
Les sommes que Mulhouse Alsace Agglomération sera éventuellement obligée de 

verser aux organismes financiers dans l'hypothèse d'une défaillance de ATHIS, et 
en exécution des garanties données, seront remboursées sans intérêts par cette 
dernière dans le délai maximum d'un an à compter de l’échéance réglée par la 

collectivité garante. 
Dès l’ouverture à son encontre d’une procédure collective prévue au livre VI du 

code de commerce, ATHIS est tenu d’en informer immédiatement Mulhouse Alsace 
Agglomération.  



ATHIS prévient au moins deux mois à l’avance de l’impossibilité où elle se 

trouverait de faire face à ses échéances et de l’obligation pour Mulhouse Alsace 
Agglomération de payer en ses lieu et place. 

 
 
ARTICLE 4 :  

ATHIS met à la disposition du fonctionnaire de Mulhouse Alsace Agglomération 
chargé du contrôle des opérations et écritures, les livres, documents et pièces 

comptables dont il pourrait avoir besoin pour exercer son contrôle et lui donner 
tous les renseignements voulus. 
 

 
ARTICLE 5 :  

ATHIS s’engage à informer Mulhouse Alsace Agglomération de toute modification 
du prêt visé (réaménagement, refinancement, renégociation…) et à lui fournir 
l’ensemble des documents contractuels s’y rapportant. 

 
ARTICLE 6 : 

Pour l’application de l’article L 2313-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, ATHIS devra fournir à Mulhouse Alsace Agglomération, chaque année 

avant le 30 avril, ses comptes approuvés par l’assemblée générale (bilan, compte 
de résultat et annexes ainsi que son rapport d’activité). 
 

ARTICLE 7 : 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période 

d’amortissement du prêt garanti par Mulhouse Alsace Agglomération. Lorsque 
l’emprunt garanti par Mulhouse Alsace Agglomération sera intégralement 
remboursé par ATHIS celui-ci devra en informer Mulhouse Alsace Agglomération. 

 
 

Fait en double exemplaire 
A SAUSHEIM, le 
 

Pour le Président              Pour la SCCV ATHIS  
Le Vice-Président délégué 

 
 
 

 
Antoine HOME       Le Gérant 
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ETAT DETTE ATHIS

 Référence  Réf. banque  Prêteur  Année de réal.  Durée [an]  Montant initial  Capital restant dû  Taux  Quotité

A922401Q A922401Q
CREDIT 

COOPERATIF
2024    8,00  1 970 000,00 €    0,00 € (Livret A(Préfixé) + 1)-Floor 0 sur Livret A(Préfixé) 100%

120001 LBP-00016752 BANQUE POSTALE 2022    4,00  1 876 000,00 €  1 876 000,00 € Taux fixe à 2.32 % 100%

 Résultat de la recherche d'emprunts garantis

ETAT DE LA DETTE DE ATHIS  GARANTIE PAR M2A au 01/01/2025
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